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Aux contribuables de la Ville de Macamic

AVIS PUBLIC

Est donné par la greffiere-trésoriere adjointe de la Ville de Macamic :

Que le reglement suivant a été approuvé par le Ministere des Affaires
municipales, des Régions et de I'Occupation du territoire le 4 aolt 2025.

Reglement d’emprunt 25-370:

L Décrétant une dépense de 191 293 $ et un emprunt de 191 293 $ pour
I"acquisition d’une surfaceuse a glace électrique neuve.

Que le reglement ci-haut mentionné est déposé au bureau de la greffiere-
trésorier de la Ville de Macamic, au 70, rue principale et que toute
personne intéressée peut le consulter aux heures ordinaires d'ouverture du
bureau municipal.

Donné a Macamic, le 25 aolit 2025

e
refflere-tresorlere adjointe
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